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Le conseil d’exploitation eau/assainissement
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Le Conseil d’Exploitation Eau/Assainissement

Il s’agit d’une instance consultée pour toutes les questions d'ordre général, intéressant le
fonctionnement des régies eau potable et assainissement.

Sa consultation est obligatoire. Les membres sont désignés par le Conseil Communautaire et leur
mandat prend fin en même temps que ce dernier.

Plusieurs sujets peuvent être abordés dans ce conseil : budget, travaux, gestion d’incidents
exceptionnels, etc.

Le conseil d’exploitation permet aussi d’évoquer des sujets liés à l’environnement.



La commission eau/ assainissement/ Gemapi
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AGEY Alexandre DUFOUR

ANCEY Benjamin CURIE
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BLAISY-BAS Alain LAMY

DREE Nicolas DUPONT
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LANTENAY Bénédicte ROSIER
PASQUES Lilian BRENOT
PRALON Jean-Louis MAILLOT
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SAINTE-MARIE-SUR-OUCHE Claude SCHILTZ
SAINT-VICTOR-SUR-OUCHE Jean-Antoine DOMATTI
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SOMBERNON Gilles CANIPELLE
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Le Secrétariat eau - assainissement collectif – déchets ménagers
4 personnes avec pour missions :

• Actualiser les fichiers des abonnés aux services (ouvertures et clôtures des contrats)

• Traiter les demandes des usagers : modification du foyer ou préparation des livraisons de bacs pour 

les déchets, demandes de dégrèvement eau/assainissement 

• Envoyer les courriers d’anomalies constatées lors de la relève de compteurs d’eau

• Préparer les factures (3 factures déchets par an, deux factures eau et assainissement collectif par an)

Le Trésor Public

• Impression et envoi des factures aux usagers

• Recouvrement des sommes facturées

• Poursuite des usagers en cas de non-paiement



Rappel 

“Respectons le personnel, soyons courtois” 

Chiffres du secrétariat des services techniques
• 11 327 factures émises par an
• 1 714 appels traités par an (soit 8/jour avec un 

temps de communication moyen de 20 minutes)
• En période de facturation : 48 appels/jour avec un 

temps de communication moyen de 20 minutes
• 437 interventions chez les particuliers (soit 2/jour)

Les conversations téléphoniques avec les agents d’accueil de la CCOM 
seront dorénavant enregistrées afin de les protéger.



Exemple de message usager reçu  



Les régies Eau Potable et Assainissement Collectif  

Afin d’exercer la compétence dans le domaine de la gestion de l’eau, la Communauté de
Communes a constitué des régies en 2020, conformément à ses statuts.

d’assurer la production d’eau potable qui s’exerce sur les réseaux et ouvrages d’adduction d’eau, du captage
jusqu’aux réservoirs y compris les périmètres de protection, le traitement d’eau potable, les ventes et achats
d’eau mais également d’assurer la collecte, le transport et le traitement des eaux usées qui s’exerce au moyen
des réseaux et ouvrages de transferts et stations d’épuration
de garantir la protection de la ressource en eau
d’assurer la compétence distribution qui s’exerce sur les réseaux et ouvrages de la distribution, le transport, le
stockage et la distribution d’eau potable aux usagers
d’assurer la gestion clientèle de ce service, incluant la facturation et le recouvrement des redevances du service
de réaliser des travaux et des contrôles techniques rendus nécessaires par ses interventions
de procéder aux études nécessaires à l’exercice de ces compétences
d’assurer la gestion commerciale et la relation aux usagers
de gérer les tâches liées à la gestion des abonnés des services, à l’exception du recouvrement des sommes
dues assuré par le comptable public

Les régies sont habilitées à exercer l’ensemble des missions nécessaires à l’accomplissement du service
public d’eau potable et d’assainissement collectif :



Les régies Eau Potable et Assainissement Collectif  

Afin d’exercer la compétence dans le domaine de la gestion de l’eau, la Communauté de
Communes a constitué des régies en 2020, conformément à ses statuts.

de mieux connaitre l'état, la nature, la fonctionnalité, l'adaptation aux besoins et la longévité probable de nos réseaux
(canalisations et équipements annexes),

de prendre en main leur gestion directe, en pleine responsabilité au profit exclusif de la CCOM, sans organisme
délégataire intermédiaire,

d'assurer une gestion strictement patrimoniale, dans l'intérêt de l'alimentation permanente en eau potable et de la
protection de la santé des populations de la CCOM, actuelle et celles à venir,

d'inscrire cette gestion dans le contexte du changement climatique (raréfaction de la ressource en eau en période
estivale) et de la nécessaire protection de l'environnement.

L’objectif des régies est de :



La tarification - eau potable 2024 

Situa tion  ac tue lle  

er

• Part AEP CCOM 
   Abonnement : 89 €HT/an pour TOUTES les communes du territoire rattachées à la régie 
   Consommation : 3.016 €HT/m3 pour TOUTES les communes du territoire rattachées à la régie (harmonisation)

• Part AEP ORGANISMES PUBLICS (Agences de l’Eau) 
   0,412 €HT/m3 pour les communes (AERMC)
AGEY, ANCEY, ARCEY, BARBIREY-SUR-OUCHE, BAULME-LA-ROCHE, FLEUREY-SUR-OUCHE, GERGUEIL, GISSEY-SUR-OUCHE, 
GRENANT-LES-SOMBERNON, LANTENAY, MALAIN, MESMONT, PRALON, REMILLY-EN-MONTAGNE, SAINT-JEAN-DE-BŒUF, SAINT-
VICTOR-SUR-OUCHE, SAINTE-MARIE-SUR-OUCHE, SAVIGNY-SOUS-MALAIN, VELARS-SUR-OUCHE

   0,446 €HT/m3 pour les communes (AESN)
AUBIGNY-LES-SOMBERNON, BUSSY-LA-PESLE, BLAISY-BAS, DREE, GROSBOIS-EN-MONTAGNE, SAINT-ANTHOT, SOMBERNON, 
VERREY-SOUS-DREE, VIELMOULIN

• Part AEP ETAT  
   5,5% de T.V.A pour TOUTES les communes du territoire



La tarification - eau potable 01/01/2025 

Situa tion  fu ture  

• Part AEP CCOM : 
   Abonnement : 89 €HT/an pour TOUTES les communes du territoire rattachées à la régie 
   Consommation : 3.522 €HT/m3 pour TOUTES les communes du territoire rattachées à la régie

er

• Part AEP ETAT : 
   5,5% de T.V.A pour TOUTES les communes du territoire

• Part AEP ORGANISMES PUBLICS (Agences de l’Eau) : 
   0,531 €HT/m3 pour les communes (AERMC)
AGEY, ANCEY, ARCEY, BARBIREY-SUR-OUCHE, BAULME-LA-ROCHE, FLEUREY-SUR-OUCHE, GERGUEIL, GISSEY-SUR-OUCHE, 
GRENANT-LES-SOMBERNON, LANTENAY, MALAIN, MESMONT, PRALON, REMILLY-EN-MONTAGNE, SAINT-JEAN-DE-BŒUF, SAINT-
VICTOR-SUR-OUCHE, SAINTE-MARIE-SUR-OUCHE, SAVIGNY-SOUS-MALAIN, VELARS-SUR-OUCHE

   0,566 €HT/m3 pour les communes (AESN)
AUBIGNY-LES-SOMBERNON, BUSSY-LA-PESLE, BLAISY-BAS, DREE, GROSBOIS-EN-MONTAGNE, SAINT-ANTHOT, SOMBERNON, 
VERREY-SOUS-DREE, VIELMOULIN



La tarification - Assainissement collectif 2024 

Situa tion  ac tue lle  

er

• Part ASSAINISSEMENT CCOM
 Abonnement : 80 €HT/an pour TOUTES les communes avec un réseau collectif 
       Consommation : 
 0,95 €HT/m3 pour la commune d’ANCEY
 1,47 €HT/m3 pour la commune de BLAISY BAS
 1,68 €HT/m3 pour la commune de FLEUREY SUR OUCHE
 0,90 €HT/m3 pour la commune de GERGUEIL
 1,51 €HT/m3 pour la commune de LANTENAY
 1,32 €HT/m3 pour la commune de MALAIN
 1,74 €HT/m3 pour la commune de SAINTE MARIE SUR OUCHE
 1,98 €HT/m3 pour la commune de SOMBERNON
 1,98 €HT/m3 pour la commune de VELARS SUR OUCHE 

• Part ASSAINISSEMENT ETAT : 
    10,0% de T.V.A pour TOUTES les communes du territoire

• Part ASSAINISSEMENT ORGANISMES PUBLICS (Agences de l’Eau) : 
    0,160 €HT/m3 pour les communes (AERMC)
    ANCEY, FLEUREY-SUR-OUCHE, GERGUEIL, LANTENAY, MALAIN, SAINTE-MARIE-SUR-OUCHE, MALAIN, VELARS-SUR-OUCHE

    0,185 €HT/m3 pour les communes (AESN) : BLAISY-BAS, SOMBERNON



La tarification - Assainissement collectif 01/01/2025

Situa tion  fu ture  

• Part ASSAINISSEMENT CCOM
    Abonnement : 80 €HT/an pour TOUTES les communes avec un réseau collectif : 
    Consommation : 2,137 €HT/m3 pour TOUTES les communes (harmonisation) 
     ANCEY, BLAISY-BAS, FLEUREY-SUR-OUCHE, GERGUEIL, LANTENAY, MALAIN, SAINTE-MARIE-SUR-OUCHE, SOMBERNON   
     VELARS-SUR-OUCHE

er

• Part ASSAINISSEMENT ORGANISMES PUBLICS (Agences de l’Eau) : 
    0,009 €HT/m3 pour les communes (AERMC)
    ANCEY, FLEUREY-SUR-OUCHE, GERGUEIL, LANTENAY, MALAIN, SAINTE-MARIE-SUR-OUCHE, MALAIN, VELARS-SUR-OUCHE

    0,027 €HT/m3 pour les communes (AESN) : BLAISY-BAS et SOMBERNON

• Part ASSAINISSEMENT ETAT : 
   10,0% de T.V.A pour TOUTES les communes concernées



Explication de la 
facture

er

e r



er

e r

Explication de la facture



La mensualisation des factures 

La mise en oeuvre :
• La CCOM est un organisme public. L’encaissement des recettes se fait par le Trésor Public. De

ce fait les règles de mensualisation des factures sont différentes d’une société privée.

• La mensualisation des factures d’eau potable et d’assainissement collectif est possible à partir de
2025 : 10 prélèvements le 8 du mois, de mars à décembre de l’année N et une facture de
solde en février N+1

• Après souscription, un plan de mensualisation est édité avec une mensualité calculée
correspondant à 75 % de votre facture annuelle précédente.

• La mensualisation est possible par année calendaire avec un dépôt des dossiers en septembre de
l’année N-1

• Les autres modes de règlement des factures restent en vigueur, sans aucune modification.

er

er



L’état du patrimoine d’eau potable

• Âge moyen des réseaux : 53 ans
• 20% ont + de 65 ans
• 59% ont + de 50 ans

Prix moyen  du  renouvellement des  cana lis a tions  
• De 150 000 à 250 000 € HT pour 1 km de réseau en campagne
• De 350 000 à 450 000 € HT pour 1 km de réseau en centre village

Canalisa tion corrodée - Commune de Mâla in 

Canalisa tion remplie de ta rtre - Commune de Remilly-en-
Montagne



SUR LE TERRITOIRE  
• Rendement : 67% (51% en 2021)

• Volume prélevé dans le milieu naturel : 944 181 m 3 (1 061 417 m3 en 2021)

• Volume vendu : 565 520 m 3 (534 984 m3 en 2021)

• Nombre de fuites : 86 soit 2 par semaine (104 en 2022)

• Volume économisé avec la réparation des fuites : 1 895 664 m3/an (1 219 392 m3 en 2022)

(données 2023) 

Commune de Fleurey sur Ouche 
Commune 
de Mâla in 

Commune
de Bla isy-Bas

L’état du patrimoine d’eau potable



Récapitulatif investissements et travaux

Les investissements fléchés sur le réseau d’eau potable font suite à la réalisation du
SCHÉMA DIRECTEUR D’EAU POTABLE, document de programmation en matière
d’eau potable, finalisé en 2023.

(Réalisation Ste Artelia)

Il comprend :
• un descriptif détaillé et un diagnostic des ouvrages et équipements nécessaires

à la distribution d’eau potable et le cas échéant, à sa production, à son transport et à
son stockage,

• Un programme d’actions chiffrées et hiérarchisées visant à améliorer l’état et le
fonctionnement de ces ouvrages et équipements,

• Et, lorsque le taux de perte en eau du réseau s’avère supérieur à un certain niveau,
un plan d’actions comprenant, s’il y a lieu, un projet de programme pluriannuel de
travaux et d’amélioration du réseau.



Interconnecter des réseaux 3 373 205 €

Renouveler les réseaux suite à la détection d'anthraquinone 2 786 000 €

Renouveler les réseaux avec des casses récurrentes 1 044 100 €

Réhabiliter les ouvrages de stockage 604 400 €

Renouveler les compteurs des abonnés les plus anciens 468 000 €

Construire et renouveler deux usines de traitement de l'eau 285 550€

Protéger les ressources 174 400 €

Récapitulatif investissements et travaux

Es timés  à  9 M€ s ur 2024-2029 (Soit 1,5 M€ par an)



Renouveler les compteurs de sectorisation 123 400 €

Améliorer les stations de pompage 110 800 €

Optimiser les réseaux 34 500 €

Optimiser les pressions 34 500 €

Renouveler les branchements en plomb 30 000 €

Réaliser un plan de gestion de la sécurité sanitaire des eaux 
(PGSSE) 25 500 €

Récapitulatif investissements et travaux

1 € de hausse de l’abonnement = 5 400 € de recettes
0,10€ de hausse du mètre cube =  56 552 € de recettes



Interconnexion Vallée de l'Ouche/Sombernonnais
pour 2025 : 800 000 €

Interconnexion barrage réservoir de 
Grosbois, création d'une usine de potabilisation 
sur le barrage 500 000 € à la charge de la 
CCOM Coût global du projet : 14 millions d’€ 
(financeurs publics dont Conseil Départemenal 
et partenaires) 

Grands chantiers

Chaque année : 1 M€
pour renouveler 3.4 km de réseau 



L’état du patrimoine d’assainissement collectif

Le SCHÉMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT collectif des eaux usées est un
document de programmation en matière d’assainissement collectif (Finalisé en 2024).

(Réalisation Ste Verdi Ingénierie)

Il comprend :
• un descriptif détaillé des ouvrages de collecte, de transport et de traitement

des eaux usées. Ce diagnostic est très utile pour repérer les enjeux et les points à
améliorer.

• des mesures de débit, de pollution, des passages caméra, des tests de
branchement pour mettre à jour tous les défauts des installations d’eaux usées,

• un programme pluriannuel de travaux à mettre en œuvre pour améliorer la
connaissance, la gestion et le fonctionnement du système d’assainissement.



L’état du patrimoine d’assainissement collectif
Test à la fumée
(Contrôle des branchements)

Passage camera 
(Connaissance de l’état des réseaux)

Mesures de débit et pollution 
(Connaissance des niveaux de pollution)

Investigations nocturnes 
(Recherche des infiltrations de nappes)



Réduction des infiltrations d’eau de nappe ou météorologique 
(chemisage des canalisations, reprise des regards, deviation des 
sources, …)

3 782 000 €

Rénovation, extension et modification des stations de traitement des 
eaux usées (Lantenay, Blaisy-Bas, Ancey et Sainte Marie sur Ouche) 2 599 000 €

Mise en séparatif des réseaux communaux 2 460 200 €

Renouvellement des réseaux d’assainissement collectif 799 900 €

Divers (Reprise de poste de refoulement, reprise branchement, …) 150 000 €

Récapitulatif investissements et travaux

Estimation de l’investissement : 9 791 100€ HT sur 10 ans



La gestion des services avant 2021 

er

er

Tarification 2020 : 1,372 €HT

 Paiement de l’électricité

 Gestion administrative (facturation, 
relève compteur, …)

 Gestion des urgences (fuites, 
demandes usagers, …)

 Mise en œuvre des produits de 
traitement (Chlore, …)

 Pas de provisions pour des 
investissements d’avenir (sécurisation 
des ressources, interconnexion des 
ressources, …)

 Renouvellement anecdotique de canalisations

 Pas de remplacement d’équipements (pompes, …)

 Pas de renouvellement des compteurs

 Pas de rénovation des ouvrages 
(toitures, portes, clôtures, 
transformateur HTA, …)

 Pas de mise à jour des dossiers réglementaires
(DUP, autorisations de prélèvements, …)

 Pas de prise en compte des nouveaux polluants (Anthraquinone, PFAS,
pesticides, …)



Amélioration du service à l’attention des usagers 

er

e r

Déploiement d’un PORTAIL USAGERS (accès aux factures, à la consommation, …) 
pour la fin de l’année 2025.



34 ouvrages / stockage
10 stations / pompages 
1 usine d'ultrafiltration
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